
9.3. AVRIL, MOIS DE LA JONQUILLE - PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT que la Société canadienne du cancer est le seul organisme de bienfaisance 
national qui vient en aide à tous les Québécois et Québécoises atteints de tous 
les types de cancer et leurs proches, à travers la recherche, la prévention, 
l'accès à un réseau d'aide, l'information basée sur les dernières données 
probantes et la défense de l'intérêt public; 

CONSIDÉRANT que la vie est plus grande que le cancer, qu'elle ne se résume pas à un 
diagnostic. À la chimiothérapie. Aux cicatrices. Par l'entremise de ses 
programmes, la Société canadienne du cancer aide les Québécois et 
Québécoises à tisser des liens avec les autres et à leur assurer une qualité de 
vie et un bien-être; 

CONSIDÉRANT que le mois d'avril est connu comme étant le Mois de la Jonquille, qu'il est 
porteur d'espoir et que la Société canadienne du cancer encourage alors les 
Québécois et Québécoises à poser un geste significatif pour les personnes 
touchées par le cancer; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Pie décrète le mois d'avril « le Mois de la 
jonquille »; 

ET que le conseil encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause de la 
Société canadienne du cancer. 


